
Assemblée générale du Comité Régional Rhône-Alpes
20 novembre 2004, à Bourgoin-Jallieu (38)

Rapport moral et d'activité du Président

Chers amis, bonjour,

Si vous prenez une carte de la Région Rhône-Alpes, vous constaterez que le centre géographique se situe  à
Bourgoin-Jallieu. La ville est par ailleurs très facile d’accès : voilà sans doutes les bonnes raisons qui ont
conduit le CROS Rhône-Alpes à s’implanter ici, dans une « Maison Régionale des Sports » que vous avez
sûrement repérée prés des parkings et des cinémas.
C’est également ce qui nous a motivé pour implanter notre « siège administratif » (et peut être notre siège
social tout à l’heure si vous le décidez) dans cette même maison, où, grâce aux soutiens financiers de la
Région, nous pouvons louer des bureaux à des prix défiants toute concurrence.

Je découvre aujourd’hui avec vous cette salle municipale, où cette fois c’est la municipalité Berjalienne qui
nous accueille : toutes les conditions sont donc réunies pour que notre Assemblée Générale qui doit clôturer
l’olympiade, et définir les perspectives de la prochaine période quadriennale soit une réussite. 

Je déclare donc ouverte cette 8e Assemblée Générale de notre Comité Régional Rhône-Alpes.

Je tiens à remercier les personnalités qui nous font l'honneur d'assister à nos travaux :

- Monsieur  le Maire de Bourgoin-Jallieu, 
- Monsieur le Député de la circonscription,
- Monsieur le Représentant du CROS, M. Le Coustumer
- Monsieur le Représentant du Directeur Régional de la Jeunesse et des Sports,
-

Je leur laisserais la parole si ils me le permettent,  après le vote du rapport d’activités, qui leur permettra je
l’espère de mieux appréhender notre action et nos préoccupations . 

et je vous présente les excuses de :

- Madame Sylvie GILLET DE THOREY, vice présidente du Conseil Régional chargé de la
montagne et du tourisme

- Monsieur Jean Luc GARDE, chef du bureau des sports au Conseil Régional
-

Une minute de silence pour JM FAURE, Président du CAF de l’OBIOU, Damien QUEREL, du groupe
excellence en alpinisme, et peut être quelques autres.



Evolution des effectifs régionaux

Nous terminons l'année 2004 sur une note positive avec une croissance des effectifs de  1,04 % avec 37945
adhérents contre 37555 l'an passé.

La légère érosion du début de l’olympiade est donc enrayée : c’est vous, les clubs, qu’il faut remercier, car on
ne dira jamais assez que dans leur majorité, les licenciés adhèrent d’abord à un club, pour l’ambiance qu’ils y
trouvent, les activités qui s’y pratiquent, et les occasions d’investissement dans la vie associative auxquelles ils
aspirent. C’est ensuite ce club qui leur fait découvrir les valeurs de notre fédération, et qui permet la
fidélisation d’une partie de nos adhérents sur le long terme.

L’évolution selon les départements est plus contrastée :

Département Clubs et
sections Adhérents Dont

jeunes – 25 ans
AIN                          2003
                                 2004

6
7

1847
1885 ( + 2,06 %)

432
450 (+ 4,16 %)

ARDECHE              2003
                                2004

2
2

519
515 ( - 0,77 %)

79
60 (- 24,05 %)

DROME                  2003
                                 2004

6
6

1512
1574 ( + 4,10 %)

326 
320 (- 1,8 %)

ISERE                     2003
                                2004

10
10

8325
8313 ( - 0,14 %)

1334 
1223 (- 8,32 %)

LOIRE                     2003
                                2004

4
5

1137
1172 ( +3,08 %)

249
275 (+ 10,44 %)

RHONE                   2003
                                2004

5
5

3703
3565 ( - 3,73 %)

453
445 (- 1,77 %)

SAVOIE                  2003
                                 2004 

14
15

6085
6293 (+ 3,41 %)

1295
1328 (+ 2,55 %)

HAUTE SAVOIE    2003
                                 2004

21
23

14388
14628 (+ 1,67 %)

2838
2895 (+ 2,01 %)

TOTAL          2003
                        2004

71
72

37555
37945

(+1,04%)

7006 
6996

(- 0,14 %)

En Rhône-Alpes, l’embellie 2004 ne doit pas nous conduire à pavoiser, car il faut pointer des fragilités :
 stabilité insatisfaisante de l’effectif « jeunes » ;
 très peu de créations de nouveaux clubs
 érosion de certains clubs « historiques », malgré le dynamisme de leurs équipes dirigeantes

Les efforts entrepris par les clubs dans la diversification de l’offre sportive (pour les jeunes comme pour les
adultes), l’accueil des nouveaux adhérents et l’intégration à  le vie associative doivent s’inscrire dans la durée.

I° – LES ACTIONS SPORTIVES DU COMITE REGIONAL

I.1° - LES EQUIPES REGIONALES

Le Comité Régional  fédère les groupes de jeunes régionaux visant l’accession au haut niveau dans une
discipline.



1°) En alpinisme 

Les groupes « jeunes espoirs » en alpinisme sont à mettre à l’actif du bilan du Comité Rhône-Alpes .

4 groupes sont allés au bout du cycle de formation sur deux années, avec des jeunes motivés et assidus :
 groupe Haute-Savoie : DTR : Michel SEIFERT Guide HM : Philippe BATOUX
 groupe Savoie : DTR : Gilbert HUNEAU Guide HM : David JONGLEZ
 groupe Isère : Resp : Jean BERTAUD Guide HM : Pierre SAUGET
 groupe Ain-Rhône DTR : Jacques DOMER Guide HM : Franck PLEIGNIER
 
Les responsables de ces groupes sont réunis actuellement dans une salle voisine, autour de notre CTR Luc
THIBAL,  pour tirer un bilan précis du fonctionnement depuis 2 ans, tracer les perspectives pour les jeunes
ainsi formés, et définir les conditions de la relance de l’action.  Ils viendront cet après-midi vous faire un
compte rendu précis, et vous soumettre leurs projets.

Je vais juste insister sur un point : l’intégration de ces jeunes dans leurs clubs.
Cette année, les cycles « jeunes espoirs » se terminaient par un « module pédagogique » permettant aux jeunes
de valider leur formation par le brevet « initiateur d’alpinisme CAF ».
Cela a bien fonctionné :    une quinzaine de nouveaux initiateurs ainsi formés, tout feu tout flamme,  sont
« disponibles » pour leurs clubs. 
Il est maintenant de notre responsabilité collective de dirigeants d’œuvrer à la bonne intégration de ces jeunes
cadres dans les clubs :
- mise en relation des jeunes cadres avec les dirigeants du club (souvent moins jeunes !)
- intégration dans la commission alpinisme du club
- définition d’un programme « jeunes » alpinisme dans le club
- octroi de moyens, et de la « confiance », par le club, aux jeunes cadres, pour développer l’alpinisme au

sein du club
- ……
-
La relance de l’alpinisme passe par des actions concrètes dans les clubs mises en œuvre par les dirigeants et les
cadres bénévoles : ne « gaspillons » pas l’énergie que peut nous apporter l’arrivée de ces nouveaux cadres
passionnés – il faut maintenant leur faire confiance et leur donner des moyens pour un travail sur le terrain :

Un jeune cadre = un groupe «     jeunes     » dans le club.  

2°) En escalade

Le groupe régional jeunes en escalade constitué  autour d’Alexandre SALLAZ ne s’est réuni qu’une fois cette
année pour un stage d’entraînement de 6 jours.
Le groupe est trop centré sur la SAVOIE et particulièrement CHAMBERY
Il n’y a pas eu de retour d’informations sur le travail et les activités du groupe.

Il conviendra de redéfinir les objectifs des actions « escalade » du comité régional  en 2005.

Les cadres techniques rattachés à la Commission nationale d’escalade ont fait leurs preuves dans le passé :
les résultats obtenus par les grimpeurs CAF dans le championnat FFME en attestent. Il faudra donc préciser
leurs relations avec le Comité Régional pour qu’ils continuent à s’investir en Rhône-Alpes 

L’objectif est d’avoir plusieurs groupes régionaux en escalade.

3°) En ski de montagne de compétition

Aucun groupe régional jeunes n’a fonctionné cette année. 



Les DTR doivent se mobiliser pour que l’on puisse développer la pratique du ski de montagne chez les
jeunes.

I.2° - LE PROJET JEUNES 

En 2004, le Comité Régional a affecté 6350 € au soutien des projets jeunes des clubs Rhônalpins.

Afin de ne plus procéder par « saupoudrage », le Comité Régional a délégué aux Comités départementaux la
répartition de son  aide financière.

20 clubs ont bâti des projets globaux jeunes en 2003 :

01 - Bourg en Bresse - Gex
07 – Annonay
26 – Romans – Crest
38 – St Georges d’Espéranche – Grenoble-Oisans – La mure Matheysine – Obiou
42 – Roanne
73 – Moutiers – Chambéry – Albertville – Aix les bains  
74 – Cluses – Annecy – Sallanches – Annemasse - 

Par ailleurs, la CNJ a précisé qu’elles orientations privilégier pour les projets jeunes :
 dépasser l’initiation ponctuelle
 proposer des objectifs de performance aux jeunes
 aller vers la multiactivité
 aller vers la pluriannualité
 intégration des jeunes dans les équipes d’encadrement
 intégration des jeunes dans les instances dirigeantes desclubs

Le Comité Régional R-A veut être actif dans la définition de l’évolution du projet :
Avec son C.T.R. et ses DTR, il se positionne maintenant au niveau de l’expertise des projets et des
conseils aux clubs.

Luc THIBAL, CTR, travaillera avec la CNE et la CNJ à l’élaboration d’un livret de formation jeunes.

Il coopérera étroitement avec les DTR JEUNES de Rhône-Alpes (si ils sont élus !) (Cécile CHAUVIN
(Moutiers) – Arnaud SAINT LEGER (Chambéry)  Damien BERTHIER (Bourg en Bresse) et Florent
PEGEON (Grenoble-Isère)  pour assurer un suivi qualitatif des projets des clubs, et mutualiser les
réussites.

Si vous votez le budget, l’aide financière du C. R. sera aussi en augmentation (8000 €),  mais couplée à un
appréciation qualitative : Il faut que les soutiens aux clubs permettent de construire des projets d’intégration
structurelle des jeunes dans leur association,  et abandonner toute forme « d’aide guichet ».

I.3° - LA FORMATION DES CADRES 

LA FORMATION DES CADRES EST UN AXE MAJEUR DE LA POLITIQUE DU CR CAF R-A. 

-Plus de 50 stages de formation de cadres bénévoles  ont été soutenus en 2003-2004  en Rhône-Alpes,
dans les disciplines suivantes :
 Sports de neige :

- UV neige et avalanche
- UV carto-orientation hivernale
- UV sécurité sur glaciers
- Initiateur ski-alpinisme



- Initiateur surf-alpinisme
- Initiateur raquettes à neige

 Alpinisme
- UV Terrain Montagne
- UV Terrain d’aventure

 Escalade
- UF1 initiateur falaise
- UF2 initiateur falaise
- Initiateur SAE

 Randonnée
- initiateur randonnée montagne
- initiateur randonnée alpine

 Canyon
- UV leader
- Initiateur  canyon

Nous avons commencé cette année à gérer nous même plusieurs stages, en canyonisme, alpinisme.
Cela est maintenant possible grâce à la présence de Chantal BRON au secrétariat.
Cela deviendra progressivement le fonctionnement normal de la formation, ce qui déchargera les clubs de
taches administratives indues : en effet, les clubs doivent en priorité se concentrer sur les actions en faveur de
leurs adhérents, jeunes ou adultes.
Les taches administratives de la gestion de la formation des cadres relèvent davantage des instances fédérales. 

Comme je le disais déjà l’an passé, sans avoir pu le concrétiser, en 2005, nous devrons travailler sur la
coordination du plan de formation. Une réunion régionale des DTR s’impose.

I.4 – AUTRES ACTIONS 

ACTION PREVENTION-SECURITE

A la suite de la décision de l’AG de l’an passé, Pierre BAYART animateur du groupe, a relancé l’action.

Le groupe de correspondants des clubs (une quinzaine)  qu’il a constitué autour de lui est convié à
commencer à analyser les premières informations fournies par la MAIF sur les circonstances des accidents.

Malheureusement les statistiques de la MAIF n’ont été données que pour un trimestre et se sont
interrompues : faute de moyens informatiques permettant d’extraire les données qui nous sont utiles, la MAIF
doit « éplucher » les données à la main.

Cette action, fondamentale pour sécuriser nos pratiques, doit se poursuivre avec ténacité.

ORGANISATION OU SOUTIEN A DES «     RASSEMBLEMENTS     » FEDERATEURS  
 
Hormis le challenge de ski CAF organisé par le club de REYNIER cette années,  et un rassemblement de
descente de canyon, peu d’actions de masse ont été organisées en 2004.

Il y a une réflexion à mener pour imaginer des  manifestations sportives mais festives qui conviendraient bien
à notre sensibilité et favoriseraient les échanges entre clubs et pratiquants.

SOUTIEN AUX COMPETITIONS 

Le COMITE REGIONAL a cette année apporté son soutien financier à :



2 compétitions d’escalade
4 compétitions de ski-alpinisme

organisées par des clubs CAF.

En complète harmonie avec la CNSN, nous attachons du prix à ce que les compétitions de ski-alpinisme
continuent à se dérouler en montagne, avec une logistique respectueuse de l’environnement.

Cette option nous semble compatible avec une médiatisation de qualité des évènements, visant à ne pas
transformer la montagne en stade ou en cirque.
C’est aussi grâce à cette option, à mon sens,  que le ski-alpinisme de compétition restera populaire auprès des
pratiquants de loisir que nous sommes majoritairement, même s’il s’agit de loisirs difficiles et engagés.
Il importe en effet de ne pas couper une discipline sportive de la base des pratiquants.

II - RELATIONS AVEC LES INSTITUTIONS

II.1 - Avec la Région RHONE-ALPES

Le contrat d’objectif 2000-2003  est clos et soldé.

2004 était une « année blanche » ce qui explique notre prudence dans la gestion, et une année consacrée à
faire le bilan avec la Région et à négocier le contrat triennal suivant.

Présentation du CONTRAT D’OBJECTIF 2004-2006

Les réunions de préparation ont été conduites avec la participation de la DRJS, et en commun avec le CR
FFME afin de favoriser la convergence des politiques dans l’éventualité de la future fusion.
Cette coopération, avec André ACHARD, président du CR FFME, assisté de Christophe BILLON, CTR  du
MJS affecté au CR FFME, et d’Olivier MATHURIN, chargé de développement au CR FFME, n’a soulevé
aucune difficultés, je tiens à le souligner.

Le contrat a été préparé avec les services de la Région au printemps 2004, et approuvé par la commission
permanente de la Région le 15 octobre 2004.

Sa prise d’effet est rétroactive au 1er juillet 2004.

Il se développera donc du 1er juillet 2004 au 30 juin 2006.

2 axes de développement ont été définis :

1  er   axe   : structuration administrative du comité régional et renforcement du programme régional de formation

A1/ Achat de matériels bureautiques et de communication
A2/ Aide aux frais de fonctionnement du CTR, du secrétariat
A3/ Soutien aux actions des DTR : déplacements, frais de réunions
B/  Formation des cadres bénévoles :  160 stages sur 3 ans

2  e   axe   : développement de la pratique des jeunes, de la découverte au perfectionnement.

A/ Aide au développement du dispositif de la carte Rône-Alpes +
B/ Aide au Projet Global Jeunes, avec les C.D. – vers la « multiactivité montagne »
C/ Groupes de détection-perfectionnement : groupes « espoirs »

C1 / en alpinisme
C2/ en escalade
C3/ en ski de montagne



L’aide de la Région R-A est de 50000 € pour 3 ans.
17900 € l’année 1
15800 € l’année 2
16300 € l’année 3

Je rappelle que le premier contrat d’objectif 2001-2003 nous a procuré 22850 € sur 3 ans.

Le soutien de la Région est donc doublé     !  

III.3 - Avec la Direction Régionale JEUNESSE et SPORTS

Avec l’ETAT, les relations se sont profondément modifiées en 2004, en fonction de l’évolution du dossier de
rapprochement entre la FCAF et la FFME.

La direction régionale s’est tenue informée , et elle a positivement noté les efforts faits par notre Fédération
pour concrétiser ce rapprochement.

Les réunions en commun avec le CR FFME, l’installation du CR CAF à Bourgoin, afin de faciliter la future
fusion : tout cela n’a pas échappé à la DRJS

Je tiens à dire que si la fusion est à ce jour un échec, ce n’est pas au niveau du comportement des dirigeants
du CR FFME en Rhone-Alpes qu’il faut en chercher la cause.

L’Etat nous a ainsi octroyé cette année :

Une aide « sport-emploi » pour la création d’un poste de secrétariat : 2900 € pour 2004.

Surtout, nous avons enfin obtenu un poste de CTR pour le CR CAF R-A, que je réclamais depuis 4
ans.   C’est M. Luc THIBAL qui a été affecté sur ce poste.

En début d’année, l’arrivée de Luc THIBAL semblait suspendue à l’issue positive du processus de fusion.

Quand il a été patent que la fusion était stoppée par le refus du Comité directeur national de la FFME
d’accepter l’accord validé par le Ministère le 18 mai 2004, le MJS a débloqué  la mutation de Luc THIBAL.

La présence à nos cotés de ce cadre technique, dont je salue la compétence et  le dynamisme va
profondément modifier notre fonctionnement et démultiplier nos moyens opérationnels.

III – PROTECTION DE LA MONTAGNE

Cette action est fondamentale à nos yeux.

Il ne nous suffit pas, dans nos pratiques, d’être « bien dans notre corps » comme disent les « hédo-sportifs » 
ou d’éprouver de « bonnes sensations » : il nous faut surtout être « bien dans « notre » milieu », étant entendu
que le milieu, c’est la montagne, ses hommes, sa culture.

Les 4 DTR qui suivent les dossiers en Rhone-Alpes font un travail remarquable de « veille » et de
coordination inter associative.

Parmi les dossiers et actions de l’année, je citerais :
 La TRANSVALQUAD
 Le nettoyage du vallon des Etançons
 La protection du massif de l’Etendart
 L’arrêt de l’ESPACE DIAMANT



 Le nettoyage d’installations obsolètes
 …

IV – STRUCTURATION DU COMITE

L’installation du bureau à Bourgoin-Jallieu est effective depuis le 1er juin 2004, et le poste de secrétariat a été
pourvu le 1er juillet 2004.
Nous avons recruté sur un poste à mi-temps Mme Chantal BRON.
Chantal BRON connaît bien le CAF : elle est bénévole depuis des années à la section de Bourgoin-Jallieu,
dont elle assure le secrétariat.
C’est cette connaissance et cet attachement au CAF  de Chantal qui a motivé le bureau dans le choix de la
personne à recruter.
Il fallait en effet quelqu’un d’autonome une partie de la semaine, étant donné que les bénévoles dirigeants ne
peuvent pas être présents au quotidien.

Les coordonnées complètes du Comité Régional sont donc :

Siège administratif     :  
Comité Rhône-Alpes des Clubs Alpins Français
Maison des Sports
16, place Jean Jacques Rousseau
BP 174
38304  Bourgoin-Jallieu Cedex

Tel Bourgoin : 04 74 19 16 22

Mél : clubalpin.crra@wanadoo.fr

Président     :    Pierre BONNARD
Mél : clubalpin.crra@wanadoo.fr
Tél : 06 89 82 47 41

C.T.R. : Luc THIBAL
Mél : luc.thibal@jeunesse-sports.gouv.fr  (provisoire)
Tél : 06. 07 06 77 63 

CREATION D’UN SITE INTERNET

En 2004, nous avons mis en ligne le site internet du Comité Régional, réalisé par un jeune bénévole : Jules
BONNARD :

www.clubalpin-rhone-alpes.com
Nous l’avons voulu simple et efficace.

Pour 2005, Jules et  Arnaud SAINT-LEGER, DTR, travaillent  à la refonte du site, pour le rendre
complètement interactif.

Tous les responsables d’activités pourront depuis leur poste, sans formalités, intégrer des informations sur
le site :

Infos sur les stages
Infos sur l’activité des équipes



Infos sur les manifestations –rassemblements – compétitions
Infos sur les questions de protection de la montagne
Infos administratives : bureau virtuel
…….

Les réactions des adhérents pourront venir compléter le site, qui deviendra notre outil de communication
principal.

IV - PERSPECTIVES

Le Comité Régional a été créé en 1998.
Il me semble que nous venons de terminer avec cette olympiade la phase  de reconnaissance  de cette
structure par le mouvement sportif.

En interne au sein de la FCAF ,  nous devons mettre en œuvre , à mon avis, une phase de décentralisation.
Nous venons de nous en donner les moyens, en Rhône-Alpes.

Il reste à faire évoluer des habitudes : les DTR en particulier doivent d’avantage s’impliquer dans la politique
sportive régionale.

Mais l’olympiade à venir s’annonçait aussi,  il y a peu,  comme celle qui allait voir se concrétiser la fusion avec
les clubs de la FFME.
Les contacts avec le CR FFME s’engageaient sous de bons auspices en Rhône-Alpes, et ne laissaient pas
présager des difficultés insurmontables.

Au niveau national, les discussions  étaient plus difficiles,  mais finalement, le 18 mai 2004,  au cours d’une
journée d’arbitrage  sous l’égide du Ministère des Sports, en présence de Monsieur VILOTTE, Directeur du
Cabinet du Ministre, un accord était scellé entre les Présidents PEETERS et MUDRY, accompagnés de leurs
délégations. 
Cet accord finalisait  prés de 18 mois de négociations et les deux Présidents prenaient l’engagement de
porter cet accord devant leurs Comités Directeur et d’obtenir leur aval.

Lors de sa réunion les 18 et 19 juin 2004,  à Pelvoux, le Comité Directeur de la FCAF, auquel je participais  a
accepté, à l’unanimité, les arbitrages du M.J.S.
Après le vote nous nous sommes applaudis, conscients d’avoir pris une décision importante, même s’il restait
à obtenir la confirmation par l’AG souveraine.

Nous ignorions complètement la décision du Comité Directeur de la FFME du 12 juin 2004, qui fut de
décortiquer l’accord conclu suite aux  arbitrages du MJS, et d’en rejeter la majeure partie (14 points sur 22 à
rediscuter), sans oser dire qu’il y avait refus de la fusion de leur part.

Un grand nombre d’entre vous savent déjà cela car à la suite de cet épisode l’AG Extraordinaire de la FCAF
convoquée dans l’urgence fin septembre, a tiré les conséquences et pris des décisions que vous savez : 

 Changement d’appellation pour signifier clairement la volonté d’ouverture de notre fédération.

Nous devrions donc bientôt devenir le Comité Régional de la  FEDERATION
FRANCAISE DES CLUBS ALPINS ET DE MONTAGNE 

      Adoption de statuts conformes à ceux d’une fédération délégataire, et demande de  
délégations au ministère Jeunesse et Sports pour les disciplines de montagne.



Les décisions du MJS, attendues pour la fin de l’année, sont donc fondamentales pour cadrer notre
fonctionnement en tant que Comité Régional au cours de l’olympiade à venir., 

Quoi qu’il en soit,   notre mouvement qui a plus de 130 ans, peut être fier d’avoir pris, dans l’unité, un virage
marqué vers l’ouverture 

Fusion ou pas, délégations ou pas, seule l’ouverture  va nous permettre d’œuvrer beaucoup plus efficacement,
avec les autres, au développement des sports de montagne et à la sauvegarde de ce milieu où nous
éprouvons plus qu’ailleurs, nous cafistes comme les autres,  un sentiment de liberté.

Je vous remercie pour votre attention.

Le 19 novembre 2004
Pierre BONNARD


